
VENEZ NOUS REJOINDRE !
Pour soutenir notre action, adhérez !
www.union-independants.fr puis cliquez sur « J’adhère ! »
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Depuis les élections de mai 2022, Union-indépendants, 2e organisation élue, représente et défend  
les intérêts de tous les VTC au sein de l’ARPE, l’autorité publique en charge des relations entre les plateformes 
et les travailleurs indépendants.

Forts de cette responsabilité, vos représentants interpellent depuis 15 mois les plateformes, les maires  
des grandes agglomérations ainsi que l’État pour porter vos revendications.

Une nouvelle négociation a démarré en mars 2023 sur la rémunération. Les plateformes souhaitent désormais 
mettre en place la garantie d’un revenu horaire. Cependant, elles ne souhaitent toujours pas évoquer la tarification 
horokilométrique ou la tarification d’approche !

UNION-INDÉPENDANTS REPRÉSENTATIVE  
AU SERVICE DE TOUS LES VTC !

POURQUOI  
UNION-INDÉPENDANT  
N’A PAS SIGNÉ L’ACCORD 
SUR LES 7,65 € ?
En mettant en place  
cette tarification 
minimale de la course 
sans augmenter le tarif 
horokilométrique,  
cet accord n’a rien résolu 
à la rentabilité des petites 
courses. D’autant que 
l’inflation n’a pas engendré 
une revalorisation 
systématique  
de cette tarification.

Nos revendications

Union-Indépendants est favorable à la garantie d’un revenu horaire  
mais nous revendiquons que ce revenu soit établi par :

• la revalorisation de la tarification horokilométrique ;

• la mise en place d’une tarification d’approche ;

• �la facturation de service complémentaire comme l’utilisation de siège 
bébé ou le transport de nombreux bagages encombrants ;

• �la mise en place d’une tarification différenciée en fonction des 
motorisations des véhicules afin d’accompagner les VTC dans leur achat 
de véhicules hybrides et/ou électriques ;

• �le partage avec les chauffeurs des gains financiers des plateformes  
créés par les DATA (données récupérées par les courses et revendues  
par les plateformes).

Depuis mars, nous sommes la seule organisation à défendre  
ce qui est une évidence pour tous les VTC !

UNION-INDÉPENDANTS DÉFENDRA À NOUVEAU CES REVENDICATIONS
ET N’HÉSITERA PAS À DÉNONCER, LE CAS ÉCHÉANT, UN SEMBLANT
DE DIALOGUE SOCIAL NÉFASTE POUR L’ENSEMBLE DU SECTEUR !


